
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-----------

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 28 AVRIL 2023

DELIBERATION N°CP2023-
04/1/2

DOSSIER N°5712

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES 2023
REFERENCE FONCTIONNELLE 428 : AUTRES

INTERVENTIONS SOCIALES

Etaient présents :
Philippe  BAYOL,  Thierry  BOURGUIGNON,  Marie-Christine  BUNLON,  Delphine  CHARTRAIN,  Laurence
CHEVREUX,  Mary-Line  GEOFFRE,  Laurent  DAULNY,  Catherine  DEFEMME,  Hélène  FAIVRE,  Patrice
FILLOUX,  Franck  FOULON,  Marie-France  GALBRUN,  Jean-Luc  LEGER,  Patrice  MORANCAIS,  Valérie
SIMONET,  Nicolas  SIMONNET,  Thierry  GAILLARD,  Catherine  GRAVERON,  Marie-Thérèse  VIALLE,
Bertrand LABAR, Armelle MARTIN, Guy MARSALEIX, Valéry MARTIN

Avai(en)t donné pouvoir :
Eric BODEAU à Mary-Line GEOFFRE
Jean-Jacques LOZACH à Thierry BOURGUIGNON
Jérémie SAUTY à Valérie SIMONET
Hélène PILAT à Guy MARSALEIX
Renée NICOUX à Jean-Luc LEGER

Absent(s) - excusé(s) :
Marinette JOUANNETAUD, Isabelle PENICAUD

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Ressources et Modernisation/Direction des 
Finances et Budget

RAPPORTEUR : M. Patrice MORANCAIS

OBJET : SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES 2023
REFERENCE FONCTIONNELLE 428 : AUTRES INTERVENTIONS 
SOCIALES

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente,
VU le budget de l'exercice,
VU le rapport CP2023-04/1/2 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,
VU l’avis de la Commission CP - Retour à l'emploi, Insertion et Logement,
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

-  d'accorder les subventions suivantes pour l'exercice 2023 (les dépenses correspondantes seront
imputées à la Référence Fonctionnelle 428 article 65748) :

 

N°
Association Subvention 2022 Montant sollicité pour 20  23  Décision 

RÉFÉRENCE FONCTIONNELLE 428 ARTICLE 65748 - AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES

1 Union  Départementale  des
Associations  de  Combattants  et
Victimes de Guerre de la Creuse

300 € 300 € 300 €

2 Association  des  Combattants,
Prisonniers  de  Guerre,
Combattants  d’Algérie,  Tunisie,
Maroc,  TOE  et  Veuves  de  la
Creuse

300 € 300 € 300 €

3 A.N.A.C.R. 100 € 150 € 150 €

ANSORAA Section Creuse 300 €

(en 2020)

160 € 160 €

5 Association  d’Entraide  des
Personnes  Accueillies  en
Protection  de  l’Enfance  de  la
Creuse

18 000 € 18 000 € 18 000 €

6 Secours Populaire 2 000 € 10 000 € 4 500 €

7 Secours Catholique 1 000 € 1 200 € 1 200 €

8 Fédération  Départementale  des
Clubs  des  Aînés  Ruraux  de  la
Creuse

500 € 500 € 500 €

9 Les Restaurants du Cœur 12 200 € 16 000 € 14 200 €

10 Ensemble et Solidaires - U.N.R.P.A.
Union  Nationale  des  Retraités  et
Personnes Agées

500 € 500 € 500 €

11 ARAVIC France Victimes 23 1 500 € 2 000 € 1 500 €
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12 Alcool  Assistance  La  Croix  d’Or
(fonctionnement)

500 € 1 000 € 500 €

13 Ligue Nationale Contre le Cancer :
fonctionnement

1 000 € 1 500 € 1 000 €

14 Association Entr’AISIDA 250 € 1 000 € 250 €

15 Centre d’Information sur les Droits
des  Femmes  et  des  Familles  du
Limousin

250 € 1 000 € 250 €

16 Association des Amis du Musée de
la Résistance et de la Déportation

500 € 2 000 € 500 €

17 Réseau Bulle 1 500 € 3 000 € 1 500 €

18 Groupement  des  Aphasiques
Creusois

300 € 300 € 300 €

19 Association  des  Cadets  de  la
Gendarmerie

- Non chiffré 300 €

20 Association  Départementale  des
Jeunes  Sapeurs-Pompiers  de  la
Creuse

- Non chiffré 400 €

21 Association Atypiques 23 - Non chiffré 300 €

22 Union  Nationale  des  Syndicats
Autonomes - Section C.D. 23

750 € 1 000 € 750 €

23 Union  Départementale  CFDT
Section C.D. 23

750 € 1 000 € 750 €

24 Syndicat  Force  Ouvrière  des
Personnels  des  Services  du  C.D.
23

750 € 750 € 750 €

25 Union  des  syndicats  CGT  des
Personnels du C.D.23

750 € 750 € 750 €

26 Fédération  Syndicale  Unitaire
Section C.D. 23

750 € 750 € 750 €

 

 Pour l’Union Départementale des Associations de Combattants et Victimes de Guerre de la creuse :

M. Patrice MORANANCAIS, Elu membre de l’Association des Anciens Combattants victime de Guerre et la 
Mémoire des Nations, ne prend part au vote 

Adopté : 27 pour  -  0 contre  -  0 abstention(s)
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Pour l'ensemble des autres demandes :

Adopté : 28 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET

#signature#
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